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REFERENTIEL DE MOYENS EN MATIERE 
D’ENVIRONNEMENT 

 
 

Ce référentiel de moyens consiste en une liste non exhaustive, d’équipements et de matériels devant être 
obligatoirement présents dans les cabinets de podologie pour autoriser le remboursement des séances de 
prévention. Cette liste pourra être modifiée selon l’évolution de la réglementation et des recommandations 
en matière de prévention du risque infectieux. Elle ne se substitue pas, bien entendu, aux recommandations 
relatives à la prévention des infections liées aux soins réalisés en cabinet. 
 
Cette liste est la suivante :  
 

1- point d’eau dans la salle d’examen et de soins, équipé :  
- d’une commande au pied, au coude ou optoélectronique,  
- d’un distributeur à pompe de savon liquide antiseptique en conteneur non rechargeable ou en 

poche rétractable jetable, 
- produits pour traitement hygiénique des mains par friction, 
- distributeur d’essuie-mains à usage unique, 
- d’une poubelle à pédale 

 
2- Tenue de travail : 
- blouses à manches courtes, 
- masque médical à usage unique, 
- gants non stériles et stériles à usage unique 
- lunette de protection (= protection du podologue) 

 
3- Dispositifs médicaux à usage unique : 
- Antiseptiques monodose, 
- Compresses stériles, 
- Pansements stériles, 
- Lames de bistouri, de gouge, de burin, aiguilles, seringues, à usage unique, stériles 
- Champs à usage unique 

 
4- Détergent – désinfectants pour sols, surface, mobilier (normes NF) 

 
5- Décontamination, nettoyage, désinfection, stérilisation du matériel réutilisable :  
- bac de décontamination  
- produit désinfectant,  
- lingette désinfectante (normes NF) 
- autoclave de classe B (norme EN 13060) en première acquisition ou en renouvellement,  
- autoclave de classe S pour les pédicures-podologues déjà équipés 

 
6- Gestion des déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI) – décret du 6 novembre 

1997 et arrêté du 24 novembre 2003 
- container spécifique OPCT (objets piquants, coupants, tranchants) 
- emballages pour DASRI autres que OPC 


